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VISITES  

➢ 11 h 00 à SAINT GAUDENS, 1, Rue Jean Mermoz 

VENTES  

➢ 11 h 30 à SAINT GAUDENS, 1, Rue Jean Mermoz 

Les présentes ventes publiques sont régies par les Conditions Générales de Vente suivantes :  

Les biens sont vendus dans l’état où ils se trouvent au moment de la vente. 

Des visites sont organisées sur place, préalablement à la vente. 

Les visites permettent aux adjudicataires de prendre connaissance des matériels et de leur état. 

Les indications du catalogue n’étant données qu’à titre indicatif, l’adjudication a toujours lieu aux 

risques et périls de l’adjudicataire. 

Toute personne physique ou morale déclarée adjudicataire d’un bien dans le cadre d’une vente aux 

enchères publiques est responsable de son bien dès le prononcé de l’adjudication. 

Il est recommandé aux adjudicataires de souscrire une assurance. 

Le vendeur ou ses mandataires ne pourront être tenus responsables de la disparition ou de la 

dégradation d’un bien adjugé. 

L’enlèvement des biens adjugés ne pourra intervenir qu’après encaissement définitif du montant de 

l’adjudication, frais compris, T.V.A. comprise. 

L’adjudicataire devra retirer les biens achetés avec précaution pour éviter tous dommages tant sur la 

propriété du vendeur que du tiers. 

Le fait d’enchérir implique l’entière adhésion au présentes conditions générales de vente. 

Les adjudications sont faites HT. L'adjudicataire payera, en sus du prix d'adjudication des frais 

acheteurs de 11.90% HT ainsi que la TVA sur ces frais, soit 14,28 % TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A V I S  A U X  A C H E T E U R S  



 

Lot unique 

Dix mètres de rayonnage linéaire 

Un banc de musculation 

Quatre diables 

une cantine vide 

un établi 

deux tables mélaminé 

une armoire métallique 

lot de cuivres de récupération 

six marmites 

une scie verticale à panneaux HOLZ-HER 

une scie sabre MAKITA 

deux cintreuses 

Une pince 

Un jeu de filière 

Une visée pour perceuse MILWAUKEE 

Une scie sauteuse sans marque apparente 

Une visseuse avec chargeur Gerex 

Un cloueur électrique Paslode 

Une mallette à cintrer Rems 

Un poste à souder FBC Fec 

Huit boîtes de chevalets de marque Roth 

Deux tréteaux MACC 

Une scie circulaire Kenston 

Un lot de quincaillerie, visserie, raccords, embouts et gaines en galva 

Un enrouleur 

Sept bonbonnes de gaz 

Trois radiateurs type radiant 

Six cartons de gaines isolantes  

Un lot de profilés alu 

D E T A I L  D E S  L O T S  



Une meuleuse Milwaukee avec son chargeur 

Un extincteur 

Une imprimante EPSOM type WF 7720 

Deux bureaux en mélaminé 

Deux fauteuils de direction en skaï 

Trois chaises en tissu sur roues 

Une chaise en PVC  

Un classeur en mélaminé 

Deux étagères en bois blond 

Un cube 

Un perforateur Milwaukee avec batterie M18 

Un pare baignoire vitré un volet 

Une échelle 2 pans aluminium 

Huit panneaux isolants  

Une unité extérieure TOSHIBA air conditionné type TCSS1000-X00 

Deux unités intérieures split de marque TOSHIBA type RAS -M13SKV-E 

Trois unités intérieures de climatisation DAIKIN  

Un lot de passages de câbles métallique, un lot de rouleaux talus 

 

 

  



  


